
 

Siège social 22 rue des goélands 
34750 Villeneuve-lès-Maguelone 

 

Model Air Club de l'Hérault 

 
Compte rendu de l'Assemblée Générale ordinaire du MACH le 22 novembre 2021 
 
Membres inscrits  90 – Présents 40 - Pouvoirs 17 
 
La séance est déclarée ouverte par le Président. 
 
Voici le texte in extenso de l'allocution du Président Jean-Luc Rocher : 
 

« Madame, messieurs, bonsoir !  

L’adjointe aux associations de Villeneuve-lès-Maguelone ne pourra pas être présente car elle est prise par 

une autre réunion. Je vous remercie de votre présence pour la trente sixième assemblée générale statutaire du 

Model Air Club de l’Hérault. 

Lors de cette assemblée : 

 Le rapport moral du Président Jean-Luc ROCHER 

 Le rapport financier présenté par le trésorier Claude GUY. 

 L’approbation des nouveaux statuts. 

 Renouvellement d’1/3 du comité directeur. 

 Les questions diverses. 

Et pour clore cette soirée le pot de l’amitié. 

Suite à la crise sanitaire l’assemblée générale 2020 n’a pu se tenir en fin d’année dernière. D’où ces quelques 

mots pour 2020 : 

L’association a reçu en dotation : 696 €. 

 Mairie 500 € de subvention 

 FFAM 96 € pour le bilan annuel 2019 

 Perez Fabien un don de 100 € 

Nous terminons l’exercice 2020 avec 73 adhérents, 72 licenciés FFAM, 67 adultes dont une féminine, un 

junior et 5 cadets et une adhésion Club. Des effectifs en baisse (moins 15), la crise étant passée par là comme 

dans beaucoup d’associations mais cependant nous restons le troisième club de la Ligue Occitanie.  

Pendant cette période difficile nous avons appliqué les règles sanitaires édictées par le ministère de la 

jeunesse et des sports, notre fédération, les différents arrêtés municipaux, préfectoraux, d’où une activité sur nos 

installations très faible, même nulle à certains moments. Suite à cette situation exceptionnelle et lorsqu’on a pu 

reprendre un peu avant l’été 2020, le comité directeur a mis en place une journée par semaine de remorquage, 

pour essayer de relancer l’activité sur le terrain du MACH. Malgré quelques réticences cela à permis 

d’enclencher une dynamique pour la reprise. Cette journée hebdomadaire a été supprimée une fois que la 

situation est redevenue à  peu-près normale. 



Pour les manifestations de 2020 le comité directeur avait décidé de les annuler. La seule à laquelle le MACH a 

participé c’est le salon de Palavas en février 2020 un peu avant la pandémie. 

Voilà ce que l’on pouvait dire sur cette saison 2020 très compliquée à gérer. 

------------------------------------------------------------------------------------- 

Pour la saison 2021 malgré quelques contraintes elle s’est déroulée disons normalement. Les effectifs pour 

2021 en forte hausse suite à l’arrivée de licenciés du club voisin du BAC, l’exercice se termine avec 90 

adhérents, 87 licenciés FFAM, 79 adultes, 2 féminines, 4 juniors, 4 cadets, et 3 adhésions Club, et nous restons 

toujours troisième club de la LAM Occitanie. 

Pour 2021 l’association a reçu en dotation : 889 €. 

 Mairie 500 € subvention 

 FFAM 89 € pour le bilan 2020 

 Sponsoring 300 € MDC (merci à Gilles Kadzielawa).  

Nous devons essayer de trouver d’autres sponsors car les aides publiques se réduisent d’année en année. 

Pour le vol indoor les horaires sont : Chaque lundi de 20h30 à 23h au Centre Culturel Béranger de Frédol à 

Villeneuve-lès-Maguelone. Responsable : Joseph Pargoire.  

Une nouveauté depuis 2020 : la création d’une section de vol indoor sur Pérols. Responsable : Michel 

Lamarre. 

Malheureusement suite à la pandémie impossible de se servir du gymnase de Pérols en 2020. Depuis 

septembre 2021 l’installation est mise à notre disposition un samedi par mois de 13h à 17h les dates sont les 

suivantes : 

Samedis  20/11/2021 - 11/12/2021 - 15/01/2022 - 12/02/2022 - 12/03/2022 - 09/04/2022 - 14/05/2022 - 11/06/ 

2022 

Pour l’écolage le club possède 2 avions école qui sont des Mentors et leurs radios en double commande. 

Les trois formateurs sont : Patrice Valette, Fabien Perez, et moi même. 

 J’invite les nouveaux formés et même les anciens à s’inscrire dans les cessions de passage de brevets et 

pour les moins de 18 ans les Ailes organisées dans les différents club du département pour permettre au MACH 

d’avoir un meilleur bilan annuel auprès de la FFAM . 

Au nom de l’association je remercie la municipalité pour la mise à disposition d’un garage aux ateliers 

municipaux pour entreposer nos 2 tondeuses et nos 6 barnums. 

Un grand merci à notre adhérent Yvan Dumas pour la réalisation de la table métallique pour le petit déjeuner 

du dimanche matin. Encore une fois remercions notre ami Norbert Orfila pour le temps passé à l’entretien des 

tondeuses, des groupes électrogènes, ce qui réduit nos dépenses sur le budget entretien.  

Pour la matinée travaux je remercie tous les adhérents qui se sont mobilisés et qui s’est terminée par un 

déjeuner sur le terrain offert par Yvan et Fabien. 

L’association a mis en vente des casquettes avec le logo du MACH34 au prix de 12 €. 

Pour les cotisations 2021 aucune augmentation : Adulte 81 €, junior, cadet la licence reste gratuite, licence 

encadrement 15 €, adhésion club 37 €, pour le conjoint, seul le prix de la licence FFAM 44 €.  

Pour voler dès le premier janvier il faut que la licence soit active, être en possession de l’attestation de 

formation de télépilote, le numéro apposé sur les modèles de plus de 800g. 



Pour la sécurité des adhérents lors des vols sur la plate-forme du MACH je vous invite à lire le règlement, les 

pilotes se regroupent sur les emplacements pilotes qui sont tracés au sol en bord des pistes lors des vols. Les 

pilotes des voilures tournantes se placent en bout de piste qui n’est pas occupée par les pilotes des avions. En 

vol FPV il faut un aide. 

Nos installations sont strictement réservées à l’aéromodélisme de loisir et compétition. Toute forme de 

professionnalisme dans un but lucratif est proscrite. 

Rétrospective de la vie du club en 2021 malgré les restrictions sanitaire : 

 Le samedi 5 juin au matin l’entretien terrain. Encore merci aux adhérents qui ont donné de leur temps. 

 Le dimanche 4 juillet nous nous sommes enfin retrouvés pour la fête du club autour d’une paella, une 
quarantaine de personnes, la météo étant favorable les vols se sont succédés jusqu’en fin d’après midi sans 
casse. 

 Le week-end du 4 et 5 septembre le MACH participait aux fêtes des associations de Pérols pour le samedi 
4 et de Villeneuve les Maguelone le dimanche 5. Merci aux adhérents qui se sont mobilisés pour tenir notre stand 
lors de ces 2 jours. 

 Le dimanche 12 septembre la journée GPR Luc Cazals avec 30 planeuristes venu des départements du 
66, du 30, du 13 et sans oublier ceux des clubs voisins. Nous nous sommes retrouvés autour d’une brasucade et 
grillades 40 personnes. Merci aux cuistos ! 

 Le samedi 23 octobre merci à Mathieu Puissegur pour l’organisation d’un atelier planeurs de 2 heures sur 
le terrain du MACH avec une première partie consacrée aux réglages d’un planeur et le second thème qui 
abordait le vol en lui-même. Une vingtaine d’adhérents y ont participé. 

Malheureusement point de salon au mois d’octobre trop compliqué à organiser vu les contraintes sanitaires 

en vigueur. 

Malgré la crise sanitaire qui dure et en espérant pouvoir faire nos manifestations voici le calendrier des dates 

des journées pour 2022.  

A vos agendas : 

  Week-end des 26 et 27 février participation au salon de Palavas. 

  Samedi 21 mai au matin entretien terrain. 

  Dimanche 2 juillet fête du club avec la paella participation de 10 € gratuit pour les enfants jusqu’à 12 ans. 

  Dimanche 11 septembre journée GPR Luc Cazal inscription si possible avec une participation de 10 €. 

  Week-end du vendredi 21, 22, 23 octobre le dix septième salon de la maquette et du modèle réduit qui 
aurait du se faire en 2020 et 2021. 

  Le MACH participera aussi aux journées des associations de Villeneuve-lès-Maguelone et de Pérols, les 
dates seront connues ultérieurement. 

En espérant que la crise sanitaire est derrière nous et que l’on pourra continuer sereinement la pratique de 

notre activité. 

Pour finir merci à tous et à toutes qui œuvraient pour le bon fonctionnement de notre Club. L’activité sur nos 

installations a bien repris toujours dans la bonne humeur et la convivialité qui sont les 2 piliers de notre 

association. 

La parole est à notre trésorier Claude Guy qui va vous dérouler le rapport financier ».  

Approbation : Le rapport moral est approuvé à l'unanimité 
 
 
 
 



Rapport Financier : 
 
Il est présenté par notre trésorier Guy Claude. (Voir annexes) 
Il est soumis au vote et approuvé à l'unanimité. 
 
Nouveaux Statuts : 
 
Après lecture des nouveaux statuts par le Président (statuts qui avaient été préalablement envoyés à tous les 
adhérents pour étude) ils sont soumis au vote et approuvés à l'unanimité. 
 
Renouvellement du bureau : Membres sortant : Eric Latour, Roland Servier, Claude Guy. 
 
Membres entrants: Patrice Valette, Stéphane Colin, Joseph Pargoire. Ils sont soumis au vote et approuvés à 
l'unanimité. 
  
Le nouveau Bureau se compose de :  
 
Patrice Valette, Stéphane Colin, Joseph Pargoire, Hervé Flachaire, Dominique Gumez, Alain Ferroul 
(Secrétaire), Norbert Orfila, Jean-Claude Pitiot, Jean-Luc Rocher(Président).  
Le Bureau devra se réunir pour élire un nouveau Trésorier. 
 
Un cadeau est remis à Claude Guy pour ses 18 ans de trésorerie  
 
Questions diverses : 
 
Achat de Nitrométhane : au delà de 15%, une licence compétition est obligatoire. 
 
Pour les journées ou après-midi de remorquage (qui pénalisent les pilotes d’avions), il est décidé que le 
secrétaire prévienne l’ensemble des adhérents. 
 
Stéphane demande si les baptêmes de l’air en hélicoptère grandeur sont encore possibles sur notre terrain. Au 
vu de la dernière expérience, il est fort probable que cela ne se renouvelle pas. 
 
Constat : notre Club est un des plus actifs tous les jours (pas forcément du au nombre de retraités !) et cela 
s’est renforcé avec l’arrivée de 15 nouveaux adhérents venant du BAC de Baillargues. Tous les ans, on 
constate le départ d’une dizaine d’adhérents, remplacés par une dizaine de nouveaux. 
 

La séance est clôturée comme d'habitude par un verre de l'amitié accompagné d'une petite pâtisserie. 
 
Pour finir, merci à tous et à toutes qui œuvrez pour le bon fonctionnement de notre club. Que la convivialité et la 
bonne humeur restent de mise au sein de notre association. Les membres du comité directeur du MACH vous 
souhaitent ainsi qu’à votre famille de bonnes fêtes pour cette fin d’année 2021 et les meilleurs vœux modélistes 
pour 2022. 
 

Fait à Maurin, le 25 novembre 2021 
 
Le Secrétaire 
Alain FERROUL 

 


